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l'aquacul{ure... L'gîi3s de ;';nsîitui;on déménagement de la V:;a^e'(JA^^'nï'sig^sie
ËU;ÏI]. site cs;'acféristique sur la commune, Is Dlrectbîi Régionale de' i'Envlroïïnemeni
(D!Rfc[\? nsfaiï état ̂ sucune 2îM;EFF (Zone "'aîurelie cïïntérèt EcoJogique'FIorisfique'ef
Faun'sîiqus); ni d'e. rrêté de biotope. - - - - -..-—j.

° Conservsîion du secteur bcisé :

uaso®tiîs®spsœs bo!sésdeEa commune présentent un poteritisi non négilgeabEe dans
S, c?n?T3 d®s lo!sii's verts- un zonage en secteur Ma permettra une sauvegarde de'Î£
faune et de la flore pe.r classement du massif forestier.

° ResteyLal.io" des anciens '.'lElsges^flncci e^s :

^a mise en valeur du ps. îrimojne bâti rural s'effecfuera dans un souci de maintien de la
ronction rés'denlieHe etd's.iimation des paysages agrestes. Les é'éments pstrimoniaux
notables (chapelles, puits, calvaires, fontaines) prennent place Je p.!us souvent au'seîn
dei Qrcupes_d?8bitaîicn à va'ohs®r- Des drc^'te ̂  découvertes permettent une mise en
va'eur cnginaîe. en appui sur les sent'ers pédestres.

-j
fi

Ancienne hsbîfation e rénover (Coëtmeur)

Conservation du petii patrimoine rura!

Des petits éfémenîsPa^'mo"iaux notables (croix, puits, fours à pain, lavoirs, caivair
sont 

^ 

protégés au titre de l'article L 442-2 du Code de i'Uroanisme.'ljne'dedaratîon
prea!able. de travaux. est. néce3saire avanî d'entreprendre des aménagemen»s"'qui
pourreïenî compromsttœ ;"intégrité de l'édifice inventoné.

Chapelle St F.'iarc
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LOCALISATION DE LA COMMUNE DE MOHON

VBIME i
№№T\ i

l s "
L^TRlNn-EPORHOET

LSSIFQRGËst ^ ZAStMaIC
/ l

76-.,

/

e"!?

T

< --'.. _.. :. . T--1
Ï^ layi lleJàudouln;

, v :- \
' t ^u^v' -^ "

^ Vu.^ ̂  ,
"""^tÏ 'E S"°"

'. 'l

... ^,.

^ la Mulotière

J:li

\^t bourg
.1

^'
( -V,. /" '\ . f. ̂  ^
-Y.- /....... '^.

: ±. /ly. ,.
'r.-

Penguily

"T-

,

:"№NEfl^i,,,,,,.
.
-^^.: ''•Sî

GUILLIERS

/ 0 U ^......

Courant

1 î^-

^•Bodieïï
V.

/-,. , •^

T . l

. '^. ,.

-::i.

4-

Vers StMAiO DES
rwisFe№TA!№s.

i. tf.'.AL!?: •!

, 1", ' • ".•;M\;, 'Ait.l(,

Commune dé MOHON J.-
-T



l/iOHON. 'PLU/Rapporî de présentation/5

SRES ION TERRiTOIRï
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Le teri-Itoii-e de Mohon se situe en centre Bretagne, au Nord-est du département à proximité
des Côtes d'Armor, a.j m'iieu d'un triangle constitué de Vannes (50 kilomètres), Saint Brieuc
(55 kilomètres) et Rennes (65 kiiornèfres).

Plus i'ocaiement, la commune est rattachée à la ville phare de Ploërmel dont e!ie est distante
d'une quinzaine de kiiomètres.

3'une superficje de 3 783 hectares, le territoire est bordé par 5 communes

La Trinité Porfioët et Ménéac au Nord
- -es Forges à l'Ouest
Gujiiisrs à i'Est
Saint Malo des Trois Fontaines au Sud

Mohon fait partie du canto;- de La "rinité Porhoët et parëcipe à la Commu-iÊ-uté de
Ccm^-jïïes c:u Porhoët qui co.Y-pïe 5 560 ^abjtanis. E"e est composée dss comn^rres de

Guilliers, ^énéac, La "ri;-vé "crhoët, Ev-;guet, Si Malo des 3 Fontaines e^ Mohon.
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•. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE COMMUNAL, ANALYSE DES BESOINS.

1. Démographie

Commune vieillissante, Mohon connaît, depuis plus de 35 ans, une érosion régulière de sa
démographie. Cependant, cette érosion serait en train, d'être jugulée, selon les observations
de l'équipe municipale. Les chiffres officiels ne seront connus qu'en 2007 lors du
recensement complémentaire.

La commune a été touchée de plein fouet par l'exode rural puisque Mohon a connu une
baisse de ses effectifs entre 1968 et 1999 de -37,7% soit 544 habitants.

La plus forte baisse est intervenue entre 1968 et 1975 avec une perte de -13, 5 % de la
population en 8 ans. La seconde est intervenue lors du dernier recensement intercensitaire
avec une baisse de -12. 9% soit une perte de 133 habitants.

ÉVOLUTION DE LA POPULATBON

Années

Habitants 1442

1975

1 247

1982

1 102

1990

1 031

1999

898
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La baisse continue de la démographie depuis les années 60 est le fruit conjugué d'un solde
migratoire négatif (différence entre les installations et les départs sur le territoire) et d'un
solde naturel négatif (différence entre les naissances et les décès).

Lors des recensements intercensitaires le solde migratoire tient une part prépondérante dans
la diminution de la population. Après avoir connu une forte baisse entre 1975 et 1982, le
solde migratoire s'était résorbé avant de connaître à nouveau entre 1990 et 1999 une forte
baisse. De nombreux jeunes adultes quittent Mohon, notamment ceux qui ont suivi une
scolarité plus longue et qui restent dans les pôles urbains pour trouver un emploi
correspondant mieux à leur qualification. L'arrivée d'actifs anglais ne compense pas encore
ces départs.

^u;,
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-e^soic-Q natui-sî quand à iui à depuis les années 75 toujours été négatif, osdiianî ent.'e -42 et
-58. Les décès étaient p!us nombreux que Jes naissances lors de cette période etiJenesîde
même pour ses six cernières années.

-20

~»

-60

-80

-1 fin

l ..-
-120 >-

-42

-58
-50

< • D Solde naturel

. D Solde migratoire
j— ---)

-83

-103

1975-1982 1982-1990 1990-1999

Entrs 1999 et 2004, bien que les décès s. ien? baissé passant du nombre de 20 a 12 en 2004.
ceux-ci sontJoLJours plus no.ï.breux que les naissances qui ont-eites baissé ava;-iï de
remonter en 2004.

122S 2000 2001 2002 2003 2004
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L'analyse par classe d'âge démontre qu'entre 1990 et 1999, la commune a connu un
vieillissement de sa population. En analysant les chiffres des tranches d'âge, on peut
constater que les effectifs qui ont 40 ans et plus ont augmenté, (les plus de 40'ans
représentent 60% des effectifs sur la commune) A l'inverse les effectifs des tranches d'âge
comprises entre 0-19 ans et 20-39 ont baissé (-2 points pour les 0-19 ans et -3 points pour
les 20-39 ans)

La pyramide des âges met en évidence l'importance des classes d'âges plutôt âgées.

25% y

20%4

15%-|-

10%-'

5%-

125°,
|240/

a 1990

D 1999

G%-r
0-19 ans 20-39 ans 40-59 ans Q-74ans 75 ans et-5-

La part des 20-39 ans a baissé entre les deux recensements, mais cette tranche d'âge
pourrait augmenter à terme du fait de la localisation géographique de la commune'à
proximité de plusieurs pôles d'emplois et de la volonté municipale illustrée par l'ouverture de
terrains constructibles par l'intermédiaire de lotissements communaux dans le centre bourg.

Tranche d'âge 0-19 ans 2Q-39 ans 40-59 ans 60-74 ans 75 ans et +

19,6% 19,7% 25,6% 24,2% 10,9%

CANTON 21,4% 21,74% 22,5% 21,9% 12,4%

MORBIHAN 24,1 % 25,8 % 25,6 % 16% 8,5 %

Les catégories d'âge 40-59 ans et 60-74 connaissent des moyennes supérieures
respectivement de 3 points et de 2 points par rapport au canton, preuve que la population est
vieillissante sur la commune même si la franche des 75 ans et plus est en dessous de la
moyenne du canton de 1 , 5 point.

Depuis peu, notamment depuis l'année 2000, de jeunes couples viennent s'installer à
Mohon.
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Les effectifs scolaires se portent bien puisque entre 1999 et 2005, i'école a accueilii 27
enfants supplémentaires, soit une hausse de -.-52%. A noter qu'une dizgine û'enfants de
Mohon était scolarisée sur les communes voisines (GuiiEiers, Josseiin, Ploërmel et la Trinité
Porhoët).

Evofution des effectifs scolaires

1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005

L'objectif dr PLU est dor'c de fsvc^ise;- la fixation d'une nouveiie popL-lfction Ective qui
compense se poursuite de la diminution de l'emploi dans i'agriculture qui reste la princ:paie
activité éconosTsjque de la commune.
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2. Habitat

Au dernier recensement de 1999, la commune comptait 560 logements, chiffre en évolution
+ 6,3 % par rapport à 1990 (^ 33 logements).

On remarque que le nombre des résidences secondaires est en hausse, ce qui prouve que
malgré l'érosion de la démographie, la commune attire une nouvelle source de population.
On peut d'ailleurs corréler cette idée avec le fait que depuis 6 ans, il est restauré plus de
vieilles maisons que construites de nouvelles. La présence d'anglais ainsi que l'attrait des
citadins pour les communes calmes et reposantes peut expliquer ce phénomène de
réhabilitation des vieilles pierres dans les villages. Les constructions neuves concernent des
résidents permanents cherchant la proximité du bourg.

r StV ipates 407 389

ances secondaires 133

ce

g»

D 1990

a 1999

l 26 l

Résidences principales Résidsncss

secondaires

Logements vacants

La quasi totalité des résidences principales est constitué de maisons individuelles (98 %). La
grande majorité des habitants est propriétaire de son logement (83, 5 %).

Le parc est ancien car environ 60 % des habitations ont été construites avant 1945.

Concernant les rénovations d'habitations depuis 1999, la commune oscille entre 2 et 4
permis par an. Le plus grand nombre de maisons rénovées a été établi en 2004 avec 4
rénovations et le plus petit nombre a été enregistré en 2002 avec aucun dépôt de permis en
mairie.

Quant aux créations d'habitations, les permis de construire étaient élevés en 1999 et 2000
avec 9 et 10 permis par an. L'année suivante les chiffres ont vertigineusement chutes avec
aucun dépôt de permis. Depuis 2004, les chiffres de la construction sont en augmentation et
la tendance se poursuit.
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Le PLU est ambitieux en terme de secteurs à urbaniser car Ja demande est de pius en pius
forte sur !a commune et il semble intérsssanî pour iViOHON de profiîer de cette embeliie
après des années de régs-essbn. De nombreuses pe;sonnes sont aL'iourci'hd attirées e
iViOHGN, par ]e cou+réouit des te.Teins et Sa reiative proximité des pô'es d emplois (Pioërmei
et Josse. Sn). Cette tendance est d'ai'isurs déjà observée car le dépôt des perm's de
construire est en hausse depuis peu, tout comme celui des effectifs scoiaires. Le dernier
ioîissement^ communes en date (Première tranche de BEAUSOLEiL) a fait robjet d'une
commercialisation rapide puisque tous tes lots étaient réservés avant même le début des
travaux. La deuxième tranche fait même i'objet de réservations. Le déveioDoemsnt
communa! enwsagé dans le PLU dent compte de ces nouveiles tendances et justifie'le prq|eï
de déveioDpemenî envisagé par les éius. De p!us, la confonation du bou^ ,-especïe les
princ'pes de gestion économe et équ'iibré rie î'espace puJsqiie i'urbanjsat:on"est organisée
selon un épasssissement du secteur urbaîn. Le déveioppement linéaife a été p.-oscrit afin de
maitriser les besoins de déplacement et de ia drcijiation artomobHe respectant ainsi les
objectifs du dévdoppenient durabie

Evolution des permis de construire depuis 1999

1999 2000 2t<;-J i'OOï 2003 S5Î4 2005 Au 1er Sept
2006

'création habitation rénovations habitations^

Depuis Ses années SO, une vingtaine de logemeï'iis ce type habitat soc'sl s été réai1 sée sur la

commune permettant une mixité de ia popijiation et une diversité de i'offre en assurant une
sîtsrnative à la pi-opriété qu; peut êfre s'Dprédés d'une popuJaîion jsuns qui débute dans Sa
vie orofessionne'ls.

La municipale favorise !a création de iogsmsnts neufs par le biais de loiîssements
communaux.

Loîissement Beausoleil

Lotissement des Gabes

Lotissement La Forêt

Lotissement la ChâtaiQneraie

Lotisssment du Verger

œ nombre moyen des ocsupants des rés'dences principales est de 2. 3 pe'-so,"nes contre 2.5
en 1990. La taille des ménages se tient mas'gré ;es phénQrnènes de décohabitation sociale

en 'oge'^enî so:-;': pius wr.o-e\jw..
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3. Équipements et infrastructures

^an,ima.tÏn.du. =bo'ir^de.Mohon. re.Pose sur la Présence assez complète de commerces.
s!rvlceset équiPement^e Proximité: LVtmction"dépassceaœTe'ndïn^ ̂  ZTS.
commune.

3. 1. Les équipements administratifs.

A^NOrideJajÏac!deJég"seJam, airie-. située àran91e des r"es du Porhoëtet de la Mairie.^^^ïïï^^e°^sea^^^^^

e, à

Mairie

3. 2. Les équipements scolaires.

Ecole privée rue du Paradis



3. 3. Les équipements sportifs.
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L'éqdpement comprend un stade composé d'un terra'n de plein a;r pour ies grands jeux et
un terrain de tennis, ainsi qu'un bouiodro]~:e. Ces instailations s'inscrivent en' sortie Est du
bourg et délimitent ia fin de l'urbanisation du bourg.

Mohon dispose aussi d'un terrain de moto cross privé à i'Ouest du village de CAsViBOUDiN.
Cet équipement permet aux jeunes enfants de pratiquer .'eu:- activité et de progresser dans
des cori Q'itions de sécurités optimales.

-e.,
Ai'/.

'<>
ï... ]

Vue sur les équipements sport'^s.

3. 4. Les équipements socioculturels.

Le centre soclocuiturei est situé aL! Sud o'e la Mairie à proxim;té de l'egiise. Le même esprit
animant ia iVJa'rie a été donné à Faménagemenf de l'équipement faisant office de saise
polyvalente. Cet équipement accueille en ses locaux la cantine scolaire, Is blbilothèque
municipale et la salle des fêtes. A l'arrière de la salle, un grand parking permet d'accueillir les
uti!isateurs_de cet équipement. La bibliothèque ssf asrsénagée dans i'andenns maison du

i

-ie i

Cantine scolaire, bibliothèque, salle des fêtes

Jne sa!ie associative « te ri'le Club » sîîiié dars l'enceinte sportive, vîent compiéler IBS
équipemenis sodoculturels.
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CARTE DE LOCALISATION DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET DES COMMERCES
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3. 5. Les équipements touristiques : Le camp des Rouëts.

Lacommue c-ispose d'un sjîe archéologjque au Sud de son territoire. Le camp des Rouëts
est un bei exemple de fortiflcaîions de terre au Moyen Age breton. Sauvé de !a destructjon
;ors des opérations de remembrement H a été psr !a suite ciassé au titre des sites
archéologiques en 1975 puis acquis et mis en vaieur par le Dépsrterr'ent du MorbiharL'A
''intérieur d'un vaste enclos d'environ 5 hectares, bordé par un talus entourant en partie !e
ysjjsge de Bodieu, i; comprend une encehîe fortifiée et une motte castrale.

Vue aérienne du camp des Rouëts
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3. 6. L'assainissemsBTit

La commune de Mohon dispose d'une station de traitement des eaux usées par lagunage
naturel, d'une capacité de 500 équivalents habitants et ne collecte que les effluents du
bourg. Le rejet des eaux traitées s'effectue dans le Ninian. Utilisée à 80 % de sa capacité, la
station d'épuration peut encore recevoir 100 équivalents habitants, soit une capacité de 35 à
40 maisons supplémentaires. Afin de permettre l'urbanisation du lotissement BEAUSOLEIL,
la commune doit augmenter ses capacités de traitement des eaux usées. De ce fait, elle a
engagé depuis le début de l'année 2006, une étude d'extension de la station d'épuration.
Cette extension prévoit la réalisation d'un quatrième bassin à proximité de ceux déjà
existants. Elle va permettre aussi d'absorber la totalité des zones classées en urbanisation à
court terme prévue dans le P. L. U. L'urbanisation des 16 hectares de zones AU représente
environ une centaine de maisons supplémentaires (moyenne de 7 maisons à l'hectare). La
réalisation d'un quatrième bassin, et la part non utilisée actuellement, porteront la capacité
de la station à environ 115 habitations. L'extension urbaine du bourg prévue dans le PLU est
en adéquation avec le projet de développement du système d'assainissement. Les
périmètres non couverts par le zonage d'assainissement devront faire l'objet d'une étude
complémentaire qui pourra être menée en parallèle à i'extension du lagunage.

L'installation composée de 3 bassins est située en contrebas du bourg au Sud du cimetière.

Périmètre actuei du zonage d'assainissement coiiectir.

7T

'.•'^î^s^ l^'ï /::'>'^5
f ~ir->J al-^ tl '•. :ï/.is3

l7Sft. ~f / /-a/ -ïî?-

^^s

-j^AGUNAGE

^
\-f
_^L

PERIMETRE D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF



4. Economie

4. 1. Evolution de l'emploi.
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L.£ pcpulation active i-eprésentajt en 198S, 38,6 % de la popu;aî:on soiî un total de 347 actifs.
Ce pourcentage est inférieui- e is moyenne oépartementale (41, 6%). 6, 9 % de !a population
active était en 1999 demandeurs d'emplois. A is même époqus, la moyenne c'épartementsie
avoisînajt !e taux de 11,4 %.

Avec seuisnient 168 emplois 'ocaS'sés sur 1s commune, dont près ds 69,9% directement Hés
à i'sgriculture, MOHON n'sxerce pas u. n rôJs de pôle rural.

Lieu de travail des actifs hAonQnnals

MCHOÏ̂M

"ors commune

Hors déps'temanï

1999

5S.9%

42.72%

14,24%

Source INSEE

^2.72 % de !e population active î-ava^e hors de la comi-'une et sur cette p.-ccorëcn, U, 24%
p-avç^e. st hors du département (présence d'un pôle d'emplois tertiaires mportent sur
Merdrignac et industries SQToaihns. Taires dans le ë-jd Est des Cotes d'Àrmc;-). Les
p:-inc;p£ux paies d'smplols locaux sont Pioënns^ Josselin, Merdrignac ou sncore Is Trinité
Pomoët

En 1999, environ 59, 9% des empiois localisés sur le territoire communa! sont en reJstion
directe avec ''agricultice. Véritabie eîcut pour ia commune, i'aariculîu'-e est aijssi une
tejbiesse au regard du devenir de cef:e activité en terme de main'd'œuvre. En perDétueile
régression depuis des années, i'sci'viîé ags-jeole a perdu ds nombreux smpbi en peu de
îerr'os.

u

4. 2. Activité agricole.

"m Doint de vue économique, ia commune dépend principalement de l'agricultu. -e eî de
i'aviculture. En effet, plus de 136 emoio's re'èvent de cette branche. Les "terres sont de
^OTtne.-q^j^l.-ies fer!21es sonî bien^ structuréss. Néanmoins, tes données fournies par ia
DDAFF l'INSEE et !a Chambre d'Agricu'ture du Morbihan démontrent que le secteur agrico;e
est en régression en terme d'emplo's

T~

^Expfoïtations professionnelles (UTA >0. 75 personnes)

j Dont exploitations 35 ha et plus
f

Autres formes d'esîploitations

TOUTES EXPLOITATIONS

102

27

5G

152

&y

33

xn
0'^

44

24

1i3-

20

Source : AGRESTE : Recensement agricole 2000
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nombre des exploitations

1979 1988 2000

Source : AGRESTE

!:!-s^te!JLagric(?le se concentre : Ie nombre des exploitations se réduit, en l'espace de 21
ans'-lechiffreestpassé de 152 unités en 1979 à 7d en 200°- La surface-moyenne''utiHsee
par exploitation réalise le chemin inverse en passant de 20 ha en 1979 à 50 ha en 2000'.

L'activité agricole couvre 91, 8% du territoire communal, ce qui est très important.

La tranche d'âge, la plus représentée au niveau de l'âge moyen des chefs d'exploitation et
des co-exploitants en 2000, est celle des 40-55 ans.

Les.prod^ctionLprincipales-sont. Ia céréaliculture, l'élevage laitier et la production de
vlandes\En 200° près de-16 exPloitatio"s assuraient l'élev'age de volaiire s"pou7environ
139 000 têtes, tandis que 18 exploitations porcines élevaient près de 24 000 porcs.

La^majorite de la surface agricole utile est constituée de terres labourables (95, 36%), dont
44% sont destinées aux céréales. " —--.—. — ,—, ^^,̂ ,

.-..e
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CARTE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES ÂCTiVIÏE Oanvisr 200S)

4. 3. Liss autres secteurs d'activités.

:?tt!'acîk)n du bourg de ivïohon esî i'eiauvemenî faible malgré son offre commerciaie
complète. La^ commune est autonome et n'a quasiment pas de retombées sur~!es1;ommuïies
ÏÎS ïi?!td® te 'oc3!isationdu bou^. L'offi-e commerciale du bourg est pwcipaieme^
^cajlsée autor?- de !aDiaoeQe''ég!:se elle long de Je rue du Calvaire fvoir carte'
fn2-retrouve ia bouianSerie. "ss bars restaurants, ;a sup-ette. ia banqus'st'je'saî^'ce

ce-™, .. -art'ssnst i-eprésente cueiques enpio:s notamment dans tes ï.é-ers c^ bâî^8::
r. £. r;;S£~i taxi s'es; i;":o:Ë-, îé i-éce"""E8:-;i sur 'e bDii"g.



MOHON/PLU/Rapport de présentatlon/20

La Commune de Mohon possède une zone d'activités intercommunale sur la RD 793 en
direction de la Trinité Porhoët. Dénommée zone d'activités artisanales de St Marc, elle
couvre une superficie de 6 hectares et n'est pas marquée par une spécialisation
économique. Elle accueille des bâtiments destinés à la location ainsi qu'une menuiserie. Un
artisan d'art spécialisé dans la moulure de bronze possède un atelier situé dans le bourg.

CARTE DES SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DE LA COMMUNE

liTRnn>~, J.,

w^^. --

^<t- :Y,

-" '<k7 ,—. ;,i .. ^..- '^- i) • î
' \:i[ l .

VenJOSSELM

A'î^îuft^teTt

V : T'^.̂ .... ̂ ï!lîlt??î^5^ •. /^. >^y';''"E.L''>

' . -'^^'^'f^fâ'fe 't'i:.i —^'k.. ;. "
^^^ \ y \1:^¥. ^A'T1.,..-£... ^ ^Y:.?'- 'l.^:r^

Ploërmel est le principal centre d'attraction en ce qui concerne les fréquentations des
supermarchés et des commerces et des services de centre ville, des services hospitaliers,
des établissements d'enseignement secondaire et les possibilités d'emploi. Josselin attire
aussi quelques habitants de Mohon par l'existence de ses commerces et services plus
proche que ceux de Ploërmel (12 kms contre 18 kms).
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5. Déplacements

5. 1. Le réseau départemental.

La commune dispose d'un réseau routier composé de nombreux axes départementaux, mais
ne compcrte pas de psssage d'sxe à fort trafic, celui ci passe à Ploërmel (commune distante
d'une vingtaine de kilomètres - RN 24}. Cependant deux votes ont été inscrites au schéma
routier déparïemenîs! (RD 8 et RD 793), nécessitant la mise en place d'une marge de reçu.
de 50 mètres de part et d autre de la chaussée. Les autres routes départemsntates
bénéficient d'une marge de recul de 35 mètres de part et d'autrs de le chaussée, La voie la
pîus empruntée sur la commune est ''axe entre ia Triniîé Porhoët et Le boura de Mohon
793).

Par ordre d'importance, Se reisvé des flux moyens jcijnaHers des véhicules est !e suivai-n
axe

RD 7S3 e~^ direction de La Trlnjîé Porhoët

RD 8 en direction de Ploërmel

RD 2 voie entre La Trimté Po'hoët et Evrjguet
RD 154 entre Le Gazon et Guilliers

RD 167 entre iVïohon et iViauron

RD 155 vers Ménéac

1 6^5 passages
1 208 passages
5S9 passages
220 passages
149 passages
84 passages

Les axes prinKpaux qus sont la D793 et la D8 sont assez lirséaires et peuven; entraîner une
v-îesss excessh/e sn er^ée de bourg. Cependant, les emprises pub-iquss assez tersas
permettenî dl assurer -a continuité du passage des piéïons psralièten'. ent e Sa chaussée, tes
difficultés se situent plus dans la traversée de la vo:e, notamment au Qroit de !a sortie de
reçois.

5. 2. Randonnée

La comnwns dispose c"un sentier référencé intitulé « cire Jt. des Rouëts ». D'une longueur
de 15 kilomètres le circuit permet de découvrir la campagne fviononnaise en passant à
proximité de la forêt de Lancuée, en !ongea"t le N'nisn et en s'siïêtsnt au camp des Rouëts.

-!<.

>• -~--">
t-.
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l! ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT

1. Le cadre morphologique

Le territoire communal de Mohon est peu vallonné puisque l'amplifude topographique est de
77 mètres avec un point culminant à 126 mètres au Nord de Mohon au lieu dit Launay
Geoffray, et un point bas à 49 mètres dans la vallée de la rivière le Ninian au Sud Ouest du
bourg.

Sur les parties Ouest et Sud-est, à proximité de la vallée du ruisseau du Courant, des
ruisseaux du Haut Pont et du Ninian, la topographie est relativement mouvementée avec de
nombreuses petites vallées encaissées dans lesquelles s'écoulent des ruisseaux
temporaires, affluents du Ninian ou du ruisseau du Courant. Au centre de la commune, sur le
plateau, la topographie est moins marquée et les pentes beaucoup plus faibles.

La commune de Mohon se situe au sein du Massif Armoricain. Les formations géologiques
présentes sur la commune sont essentiellement représentées par un plateau de schistes
imperméables, alternant avec des bandes gréseuses. Ce sont des formations sédimentaires.
les Plus anciennes connues en Bretagne désignées sous le terme de Briovérien (Xa-b).
Localement, on retrouve du Pliocène, constitué de sables et galets sur les hauteurs ou'sur
les flancs de vallées.

Deux formations géologiques sont principalement représentées .

Les Phyllades de Saint-Lô (Briovérien! inférieur) : on les retrouve sur les deux tiers Nord
de la Commune. Ce sont des schistes argileux gris verdâtre ou gris bleuâtre, s'altérant en
vert jaune, alternant avec des grés micacés et feldspathiques.

Les Grés et Poudingues de Gourin : ils sont constitués de petits galets de poudingue blanc
et de phtanites noirs et forment plusieurs bancs, interstratifiés dans les schistes argileux. On
les retrouve sur le tiers Sud de la commune.

Localement, on note la présence de :

Pliocène : sables et galets des hauteurs : ce sont des sables jaunes, argiles grises
sableuses et micacees, avec lits de graviers et galets roulés de qua'rtz, présents dans les
hauteurs ou sur les flancs des vallées.

Ils sont présents dans le secteur du Bourg, de Casteldeuc - La Chapelle Saint Marc - La
Ville Jeanne et au Nord de Bodieu.

A proximité des cours d'eau on note la présence d'alluvions modernes, dépôts récents
argilo-sableux de fonds de vallées.

Cette diversité géologique décrite ci-dessus va bien évidemment contribuer à une diversité
de sois qui présentera des aptitudes variables à l'assainissement individuel par e;
superficiel.

Les formations de socle primaire (schistes) sont généralement peu propices à la présence
de sois favorables à l'épandage. En effet, ces formations sont souvent altérées en formations
argjleuses C'est uniquement quand le socle peu altéré (en formation à dominante sabïeuse)
que les perméabiiités pourront être compatibles avec i'épandage superficiel. Seule la
cartographie des sols par secteur permettra de confirmer ou d'infirmer ces
remarques.
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125 mètres et plus

100 à 125 mètres

/îà lOarr. ètres

50 à 73 mèlres

25 à 50 mètres

2. Hydrologie
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Etang de Château Tic

H'wiAlODKS
TrtGb rOf. î'ïï.lpi'ES

^I{a moi!eJÏStdeJ'on Jer?ïre-Mohon se sjîue sur?8 bassh versant de la riv;è:e le
№1ian; 3:!i, ^cuïs 8n !!;riîQ Sud-Ouest de la Com-une:' Lemisseau'diT^Pontîi1^

de la commune et i-eeayne le Ninian e Droyimi+é riii hni,-,

^Miiiiaii uurmuenï s c:-oxim'îe de i aupont et rejoignent l'Oust. pjus de 62
de cours d'eau om été recsnsés SLT ;a commune. ''" ia

3. Hydrogéologie

±°!p?Qe en_8s^souîer.-a!ne présent su' la Commune de Mohon à Casteldeuc a une
^oa^té ds production de 24 m3 /h. !, dessert la'Commune de'Mohon"erde"Ta îr^5

Depuis quelques années, cecaptage n'esi pas utilisé pour te p-oduc;-on d'eau Dotable. i
&^5^rya^ é!'F"1 trcp frécîuents-Ls con-nine est donc alimentée paMeSyr:Gic£id'&

ses

Eau



4. Le paysage
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Du-fait-du.remembremenf. et de la. mutation ries cultures, le maillage du bocage s'est el
s!!on lesJ3 esoirls pour dé?a9er de plus Qrands labours. Ne demeurent~en~^ace'quel "leas

^majtresses et les haies subventionnées. Le P. L. U. permet la protection'de'haies les
plus significatives.

SLMÏhon^u£e.Laforet_deLanouée. à rouest> par <:;ontre sur son temtoire, il n'existe pas de
massifs forestiers. Les bois les plus remarquables se situent autour de'laChaDeiie

ST Marc, aux Hingrais, au Nord de Tréfouet et entre le Rohello-et"le'Unho. "Âiireurs"rnIe
s-agit que de bosquets disséminés ça et là sur le territoire communal. Avec 300'hectares'. ' les

et les landes recouvrent 8% du territoire communal. ------..-—, ^,
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5. zones

5. 1. Pourquoi un inventaire ?

Dansle cadre du SAGE vjlaine et Pius Sé"éra!emenî de la ioi sur i'eau, ii est ds-iandé de
pre^Qre en comptejes zones humides dans ies documents d'urbanisme afin detes'
e^d^assurer SsLTSs-ôîes dans le fonctionnement hydrauiique des bassins versants^maisS

masnîien de !a biodiversité. ' ---...-

^associafen du arand bassjn de iioust a procédé à "" fnventajre min^eux des zones

humid.®s-ce trava!i , a permis d® définir avec P['écision les secteurs sensib7es"et'de'les
l^£edaris !e cadre du P'LU' L'essentje! des inform8tions suites'esTissu de cet

5. 2. Définition et rôle des zones humides

l;es. 7cl;8s J'll'mid6s se ca^ctérise^ Psr la présente permanente ou ie'nDoraire d'eau
û;spon!b^ en surface ou à faible profondeur. Elles se distinguent par un® faible 'oroîondsJr
Ïeç;:Lcïe£_scis hvdrciTi;:!rPhss °'J ̂ n évolués eVou une vsgétatlon compssee ^e"ûla:iîes
nygroph;;es oerdsnt au n-cins une psrt'e de f'année.

i-LeLzo.neshumides se réPartiss8nl sur toute ;a longueur d'un coure d'eau et donc sur toute
l'étendue d'un bassin versent, 0^ ciisthgLiQ ïrois ioœSisatlons dïfférenïes"

Les zones humides d'émergence autoijr des sources des COLTS d'eau

Plus en aval, des zones humides longitudinales se créent en bordL're du i:î mineur
Enfin, à proximité des confluents, peuvent apparaître des zones humides de diffusion
où les eaux s'étaient avant de rejoindre un autre cours d'eau.

Ruisseau le Léverin



±nl±s. memes. fre8Jariées.. enes SeT^^TS
^ÏS^é9eîateLeîanmaJes quLonlbe^
PJe^a,;Lo^deLz^es^midesetdes "ens entre elles est donc"primordiale'poïrumailntem°r
la diversité des espèces, des habitats et des paysages"

Lï.Mîes.h"m!des. occupent une place straté9ique entre le versant et le cours d'eau où des
dm!DraSS^«^m^tat^ï¥w?^
SSnpdeesS). et de '6Mmn~ïi^os^^^^l^7^^^^

Les.z^s,hunÏdelont:un.. rôle "d'éPon9e". Elles stockent de 1-eau en période d-abondance
lte,,TÏentpro9res!iyemeîen période sèche/Elles'pemiettent don'c7daun3s uundeuuceurtaain^
mesure, de soutenir le niveau des cours d-eau mais aus^ep^en^e's'ino^a^

§. 3 Les zones humides de Mohon

sLSeTdnIsurhu3mdfi?£T^rieetÏr. 'LC^^^^ une surface de_39.6-93 ha- Mohon

^runsa;:, :oî,8u3nehapa^=;lt,^^^^^
d3izsum^ssés aes»raphlées-En moyenne'chacunB

£e8JO;es. sor't..repart!es sur rensemble du territoire communal, aux bords du Ninian et des^^ë^^Erul^u^e3^^ua^^^^^^^
LQaJu^total!tides-zone_s_humides. de. Mohon sont en s'tuat'on tampon (longitudin

Srteapurécs°e"nraéedseau' Les zones de~diffusion rtl d'-eïe^ue"(s°olurS')'^n't9'd"e"^ ?^sr

ïoïep£^eri631% S^onls ÏmLdes. sont des prairies:. cePe"dant, 22 % de la surface de
^ ̂e^i llœïmune . e!Loccupée par .ïe-s culturï"an^elles. /C^tea o°cucuapSi^
remet en cause le rôle épurateur des zones humides évoqué precedem'menr

i:ltrclgrandemajonte d®szon®s humides recensées à Mohon sont hygroclines. Les :
^ENte:^^L1f9wh;.*'la"'suzœ°^=i^"^^^^^^^
EÎUPÏh^s ̂e^huJÏdes,de Mf^connÏssent-do~œdes"Péri^ ^^sn: sluar
lî1orr£hnndeeasnunrf^le.avec des Périodes"PIUS~seches"oïÏe ̂ 'ear^1^^^

d8o9n: de^meenssh^sdecoMr°aNrt^Jransformées ou ont un usage a^lcole et so-
nLoe= phSS,;^ree^aSn ma)orité des zonas de bols mais au8si "" certai"

Prairies artificiell©@ hygrocîones 2421. 72 ha

^vsél^raa'?rls^'lciÏÏn^:olT.,îonlL9LO/Len i30^°".l°"g.itudinale. L-inventaire a

^vnT^ma^r2œd?lpeœlve96teles. car^^^^^ des m'Iieux'humides; !rs-avgitlie"p;u^
^m^ldne£c.la;s °njÏgaleme^^^

rarement des lotiers, lycopes, menthes et phragmites.

^sf^^w^^^su№sammwt humides pour interdire le passage d-engins agric
ou le p|îurage des bovins. Cependant, l-exploitation~etl'a'recotedTîo^gecsuyld&esa9p;aTnïï



humlde ne sont pas f°rcémeni -»^atible:ZTS^SeaS

ÏlSwe. ̂ lSlt^Ï S^:^er^I!a9e.eî, !e_pâîu^e,induisent '^portation de
^^îé:J,^œ9!!9esD!es.de^triments conîer!us ̂ s'tes'végéteL^'îoDte^ïT^stI^
ScS^5 iS sï^fflEEïe;iê M^te?^^'o^£e
^^Se^oi^esleSem^ ^portant CSUe. ia couverture végétale pïissÏa^rc^i^Ï
Se stock de matière organique du so' sndispensaNe'aiadenitrificSioT ^wc Q!Jy[uvi;>Iuïine'

Cultures annuelles hygroclines 84. 5 he

^S^St=£^ture5 CTUel!9s sont princlpa!eranî en 8i!uation

l£S. {Ï^±part.-de^rce!^.de,ma£. c!ttecu!tureayarrt besoin dl e3u e" Période
{£^^^OUWSl№szones un. milieu q"'^i'permet^exprimer^Tp;;t^ulS
l'atteindre de bons résuitais techniques 6î économiques.'"""" """'""""' uu" ^^•"••v'

^Ïî nwfre.paLS U n?/eaudu s01-. unevégétation suffisamment dense pour retenir les
^^J:±SÏÏe^entJ3ar aîeurs-le s01 de œsparceliesiest";r^efpl^'oÏÏL^

^;:eÏs^nLpas^J30uwiLderetenir et d^Purer les excédents ^lces 'apD^ï^i^s^;
plus de ceux provenant du ruissellement des parcellerenïmonF 

" "co eppu'ls ulrecïs en

^^Ï^^S.EreseSn, des20nes. humldes doit. donc fa;re de 'a conversion de ces
PÎÏei!es^praines,extens!ves une Priorité- Cependan^u- acîion'dece^^s'^^
±e^ai^nt±^^er̂:^n^^ïlier:SS^^^£^^iJ^
chepteis en fourrage, etc.... ) difficiles àresoL«dreîou;!es'e);ploSo^?;Snemen

En. cïtre^eÏ a^otelLqueces ParceHes. c":^ées sont fréq^mment séparées ou réseau
£SFap!1Ïe f8™ .bande^he;bee'i^eZ5Ï'10'^^!GeS;3iaî^^é^s^
-empîi-a un rôîe eouratsu^certam ma;s'parSeaœ^ptete^ de S SECaSJierennlsée: etls

BKSs hygroclines 54.63 ha

^s^^^s^z^se^es'sulnes-frênes! eî se t'ouve souve^ ̂"s une
zone de bas fonds ou autour des sources.

Bois hygrophiies 1.79 ha

ceS^eleswces re!awement remarquables car on y observe des résurgenœs, même
Tu ̂ °S ̂̂ che- ces résu;-gences'aPPa;aiss;nîP'^^^sÏlSe^ï1^^:



6. Diagnostic urbain

6.1. Naissance de Mohon

Le nom de Mohon est mentionné pour la première fois en 1055 dans le cartulaire de Redon.
i:^lop<?ny?ie, sei'ait.dlorig-ine .bre.tonne. Moc'h signifiant porc. L'histoire rapporte que les
habltarlts. de la corltrée feisaient jadis assez grand commerce de ces animaux qu'iis
nourrissaient avec des glands produits dans les forêts toutes proches.

Le développement de SViohon peut être dû à sa situation de carrefour matérialisé à cet
endroit parj'intersection de plusieurs voies romaines, Nantes - Coz Yaudet^Corseul'^
Vannes et Quimper - Rennes, et dont les tracés correspondent à peu près "aux Ftineraires
locaux actuels, c'est-à-dire Josselin et Ploërmel vers la Trinité Porhoet. ' -~

Quantjau site, Mohon est à la fois édifié dans une clairière qui a été abondamment défrichée
vers l'Est alors qu'à l'Ouest, la lisière de la forêt de Lanouésest à environ 1 kilomètre."

6. 2. Structure du bourg

Le_villaQ,e ori?inel SI est donc développé à la croisée de plusieurs voies dont l'église centrale
marque. !e point de conver9enœ- Cette dernière remplace depuis 1181 une chapelle vetuste"
La strucîure du centre ancien est de type radio-concentrique axé sur une p'Iace centrafe
occupée par l'église. La trame des mes individualise les îlots d'habitat. L'urbanisation
ancienne, autour de l'église, présente des formes traditionnelles avec des maisons hautes
=(.?!^ÎL?hausfé,? + 1 éta8e+ combles mettant l'égout de toiture autourde! 7 m êtres)" les
implantations s'effectuent en limite d'em prise des votes, l'église occupe touU'espace'centraî
avec une place centrale située à l'Ouest.
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La partie sncienne autour de Jg pièce de l'église est très dense,, mejs au-delà ies réalisations
sont éclatées sous des formes très diverses : isrban'ssîion rnésire sur la route principale
vers La Trinlté Porhoët fcîissemenîs sccrcchés au bourg, ou encore croissance de vil
sndens agricoles (BODIEU).

L"urbanisation récente s'est développée le long des princîoaux sxss de communjcaîjons e:
plus particulièrement te long de la RD B en direction de Ploërme!, ainsi que !e iong de Is
Qépartementale 783 en djrection de Ea Trinité Pomoët. Ce type d'habitat se caractérise par
une localisation ̂ de l'habitation su mjïïeu de is psrceHe 'ie long des voies. Ce type
î<-urbanlssîson ét're ^es réseaux (assainissement, électricité, eau... ) et entraîne des coûts
pour 1s coi'ectjvjîé. A l'arrière de ce linéaire bâti, les parcelles sont rarement urbanisées car
tes psrcdSesconstruites se suvenî côte e côte et aucune an-iorce de desserte n'a été prévue
pour urbanjser !e secteur en profondeui ".

La dernière forme urbaine présente sur le .secteur du bourg est 'e iotissement. On retrouve
sur le bourg, 5 lofissements communaux soit en cours ce corrme-ciaHsÊÎion ou
commercialisés. La commune est à i'origine de ce développement urbain par la mise sur le
mc. rché de terrains constructibles à très bas prix.

-t")

:Lr
^'

j centre bourg lace de l'église)

r

/

Urbanisation récente de type lotissement (rue des Cierjorets)
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6.3. L'urbanisation du secteur rural

L'ha. bitat. epars

Il se caractérise par L- ïype d'hsbiîst corsstruit en pierre, couvert en srdoise de schisîe et bâti
sur une base rectanguiaire Les voiuffîes sont généralement simpies et intègrent habitat,
êcuriss eî grsnges ;orsqu'il s'agit de bâtiments sndens. Pour les bâtlmenîs les'plus récents,
chaque fonction est séparés.

Ce type a'habitaî est dispersé sur l'ensembie du territojre communal selon une structure
allant des _gros hameajx groupés (Bod:ev, BréJ-é!u, La V;';e Jaudouin) à l'habitat isolé
(Garnoué, Cohaian ; Les Courrayes).

Gros hameau groupé

^
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'^///y^
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Vi;;age de B

Village de Bréhélu
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Habitat isolé

Habitats isolés au Garnoué, à Trémen et à Cohalan
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DESl POSITIONS PLAN LOCAL D'URQAK (PLU).

1. Choix du projet d'aménagement et de déveSoppement durable

Les objectifs retenus asns !e cgdre du PADD sont •

A - CONFORTATIOM DU BOURG DE rtfiOHON

•=> Poursuite de la réhabilitation des bâtiments vacants en centre bourg pour en faire des
byemerns destjnés aux jeunes et gjx personnes âgées et renforcer ainsi le poids
déirogrsphique du bowQ e, sméliorer son aîtactlon

•^ Maintien et développement de l'offre commerciale sur le bourg

•=> Poursuite de J'eccLs;' ces srïïss.r's A'-:' !a •'. one d'activités iïWCG^rr.w^Q

^ Renforcer les équipements stfi'ctursnïs, nc'îs'r'iïient ie site du coïïipiexe sportif.
Repenser l'aménagement des continuités du pô!e sportif à la sai;e poiyva!enîe en
osntre fâourg.

B - DIVERSIFICATION DE L'OFFRE FONCEERE ET D'HABîTATOuverture à l'urbanisation
de nouveaux Qusnieis vers !e Nord du bourg de part et d'autre de ;a rue de !a gare

^ Ouvertisre e i'urbanisation de nouveaux aua'ïis'-s vsrs l'Est à proximité du dsa
équipements sportifs

^ Réservation d'espaces pour l'éventuelle confortation d'équipements (Habitai poLr
personnes désorientées - maison de i'sti'site)

^ Changemenï de destination de certaines zones cians le cadre du P. L. U. afh de
permettre une densification du bâti en proximité immédiate du bourg.

C - AiViÉUORATION DU CADRE DE VIE

^ Poursuite de la mise en valeur des abords des équipements publics

^ Trs'tement de ia "•oi8 principale afin de réduire la vitesse des véhicules en entrée de
bourg (Réaménagement des rues du Calvasre et de la Mairie)

•^ Création de liaisons douées entre [es équipements publics, les quartiers d'habitations,
•es ruisseaux et la forêt de Lanouée.

'=> Anticiper les futures drcuisîions inter cuaniers au Nord-esî du bo'jrg (desserte locale
des riverains)

i.fêf
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D - CONSERVATION DES ESPACES AGRICOLES

^> Le territoire communal reste destiné à une vocation agricole majeure. La transmission
des sièges agricoles existants et la pérennité de l'outil de travail doivent être assurées.

E - PRESERVATION DE L'ENVIRONNEMENT. DES PAYSAGES ET DU PATRIMOINE BATI

^

^

Préservation de la ressource en eau et maintien des prairies humides

Protection des boisements secondaires, haies et talus (notamment les haies
subventionnées)

Transformation du bâti de qualité architecturale dans les villages n'ayant plus
d'activités agricoles

Protection du patrimoine des hameaux et villages et des peiits édirices
d'accompagnement non protégés (puits, fours...)

Mise en valeur du camp des Rouëts (nettoyage du site, visites guidées, exposition
permanente).
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COWFORTÂTSO^ DU BOURG DE IVJOHON

Poursuite de la réhabilitation des bâtiments vacants en centre bourg pour en faire des
logements destinés au;: jeunes et aux personnes âgées et renforcer asnsi le poids
démographique du bourg et améliorer son attraction

ÏWaÊntJen et déveioppement de i'offre commerciale sur le bourg

Poursuite de l'accueii des artisans sur la zone d'activités intercommunale

Renforcer les équipements structurants, notamment le ssÉe du complexe sport?f.
Repenser l'aménagement des continuités du pôie sportif à la saile poEyvalente en
centre bourg.

L'attraction de Mohon est relativement faible malgré se' <~<:;%Sis?'';r>H de carrefour entre la
Trinité Porhoët et Pioërmel.

La commune est autonome et n:£. quasiment pss de retombées sur les co;ï'imunes voisines
du fait de ses grandes dîiïîensions.

Le bourg, un peu à S'écsrt des grands s-ys-s: y;m№-';e un niveau ssï'sfaisenï en matière
d'équipements et de commei-ses.

Cependant la municipalité désire maintenir et rfé.-s!c?yer l'offre co7iTS:ïï:£le afin de
dynemiser son cerA'e bou;'ff.

La confortation eu centre bourg passe suss; par le réaménagement de is, rue principale qui
po'. -.'rrs ûon:-:ei- un nouveau souffle au centre bourg, en rendant plus agréable sa
fi-équenïa^on.

Ceci pourra aussi se faire par la poursuite de la réhabilitation des bâtiments vacants dans 'e
bourg afin de permettre i'impianlafen de je-jrses ooupies et de person'.es âgées, renforçant
par :s nêms occ£s:on !e poids dén-og;-£phiqus du centre névraigique de Mohon.

Des réservations d'espsces (i'dsons p'étonnes), alns: que Se i'ésménscemenî du pôle
sportifs renforceront i'stîrscîion du bourg.

Le secteur c'Kdh'ités de St <-'\s::c est confii.Té afin ï'&ccueillir de nouveaux artisans e'i
favoriser la création d'emplois proches du bourg.



MOHON/PLU/Rapport de présentation/37

DIVERSIFICATION DE L'OFFRE FONCBERE ET D'HABITAT

Ouverture à l'urbanisation de nouveaux quartiers vers le Nord du bourg de part et
d'autre de la rue de la gare

Ouverture à l'urbanisation de nouveaux quartiers vers l'Est à proximité des
équipements sportifs

Réservation d'espaces pour l'éveniuelle confortation d'équEpements (Habitat pour
personnes désorientées - maison de retraite)

Changement de destination de certaines zones dans le cadre du P. L. U. afin de
permettre une densificaîion du bâti en proximité immédiate du bourg.

Mohon est une grande commune rurale où l'habitat s'est organisé de façon très diffuse sur
l'ensemble du territoire avec une cinquantaine de hameaux et villages.

L'enjeu pour les prochaines années est de poursuivre la confortation du noyau urbain par !e
développement de l'offre résidentielle : création de lotissements pour Taccession' à la
propriété de jeunes ménages, offre locative voire programme spécifique pour les personnes
âgées.

La commune forte de l'expérience de l'opération d'urbanisation des Clerjorets et du Verger,
souhaite voir ia population augmenter.

La configuration actuelle de l'urbanisation doit permettre la réalisation de nouveaux quartiers
en continuité des constructions existantes en priorité au Nord et à l'Est du bourg. L'Jdée est
de conforter le bourg et de lui maintenir sa forme cohérente. Ce programme de
développement s'appuiera sur la réalisation de nouvelles voies facilitant les iFaisons inter
quartiers.

La confortation urbaine est nécessaire pour apporter un certain rééquilibrage en faveur du
bourg. La grande diffusion de l'habitation en périphérie du territoire pourrait le fragiliser en
raison de sa localisation légèrement excentrée. La restauration du bâti existant sera
privilégiée dans le secteur rural à l'écart des grandes exploitations agricoles.

Aussi les secteurs constructibles autour du bourg ont été confortés notamment dans les
secteurs de :

^ La rue de la Gare (de part et d'autre de la rue)

^> Les Moulins à l'Est du bourg, à proximité des équipements sportifs

^ Au Sud des équipements sportifs

ct- Le chemin des Ecotais

^ La rue des Courtils

^ Au sud de la rue du Tronc

Ces secteurs devront faire l'objet d'opérations d'aménagement prévoyant !a réalisation de
travaux de viabilisation actuellement manquant dans certains secteurs.
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-OCÂUSÂTION DES SECTEURS A URBANÎSER (AU)
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LE SECTEUR liAO DE PART ET D'AUTRE DE LA RUE DE LA GARE

Type d'occupation : Habitat et activités compatibles avec l'habitat

Localisation : Nord du bourg

Superficie : 3, 6 hectares

Capacité d'accueiE : Basée sur le futur lotissement de Beausoleil soit : 6 logements à
l'hectare : 25 logements

Etat initial :

Occupation : Secteur agricole exploité sur la partie Ouest.

Végétation : Espace agricole ouvert.

Topographie : Légère pente vers le Nord-ouest, qui permettra une récupération des eaux
usées pour un raccordement à l'assainissement collectif de façon gravitaire.

Desserte voirie : Voie communale (rue de la Gare) de faible emprise. Desserte de la partie
Ouest à partir des accès disponibles depuis le lotissement des Clerjorets.

Options d'aménagements :

La partie située à l'Est de la rue de la Gare est réservée pour l'aménagement du lotissement
communal Beausoleil en cours de réalisation. La partie Ouest pourrait à terme accueillir une
opération du même type. L'accès à la zone pourra se faire par les accès existants depuis le
lotissement des Clerjorets, ainsi que par un accès depuis la rue de la Gare. Des écrans de
végétations pourront être réalisés sur les franges Nord afin de réduire l'impact visuel des
habitations sur la campagne. Un réseau de cheminements piétons pourra être réalisé afin de
permettre aux futurs habitants de circuler de façon sécurisée entre les différents quartiers, le
centre bourg et les équipements sportifs. Un accès depuis la rue Pierre Bise pourra desservir
le loîissement de Beausoleil en évitant de passer par la rue de la Gare. Un emplacement a
d'ailleurs été réservé par la commune pour permettre cette option.
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LE SECTEUR 1AU : LES MOULINS

Type d'ocfcupation : Habitat et activités compatibles avec l'habitat

Localisation ; Est du bourg entre les rues Pierre Bise et du tronc

Superficie : 3, 2 hectares

Capacité d'accueil sur la base de 7 logements à 3'hectare : 22 logements

Etat initial •

Occupation : Espace agricole.

Végétation : Prairie naturelle ouverte vers l'Est.

Topographie : Légère pente vers le Sud-ouest, qui permettra un raccordement à
l'assainissement collectif e)dstant de façon gravitaire.

Desserte voirie : La zone est desservie au Nord par la rue Pierre Bise (RD 155) et au Sud
par la rue du Tronc.

Options d'aménagements •

Secteur situé à l'Est du bourg entre les équipements sportifs et le Sud de la rue Pierre Bise.
Les accès à la zone pourront se faire depuis les rues Pierre Bise et du Tronc. Une voie de
desserte interne à la zone servant de support à l'urbanisation pourra relier les deux rues.
Cette voie ne sera pas rectiligne afin d'éviter la prise de vitesse dans ce nouveau quartier et
assurer ainsi la sécurité des futurs habitsnts. Une ligne d'arbre pourra être implantée sur la
partie Est de la parcelle afin de « fermer » l'urbanisation et réduire l'impact visuel des futures
habitations sur la campagne mohonnaise. Enfin un cheminement piéton pourra s'appuyer sur
cette future ligne d'arbre relier le secteur aux équipements sportifs, tandis qu'un second
chemin pourra relier la rue du Stade et ainsi desservir la future zone d'Ouest en Est.

La zone pourra accueillir une vingtaine de logements de type différents (collectifs et
individuels) participant à la mixité sociale. Dans cette éventualité, un projet pour personnes
âgées pourra y voir le jour
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LES SECTEURS 1AU et 2AU AU SUD EST DU BOURG

Type d'occupation : Habitat et activités compatibles avec l'habitat

Localisation : Au Sud du bourg, face à I-école privée et au Sud des équipements sportifs

Superficie : 1, 6 hectares pour parcelle située aux angles des rues du Paradis et du Calvaire.
1, 8 hectares pour la zone 1AU située au Sud des équipements sportifs etV)6'hectares''
le secteur 2AU au Sud des services techniques. ' ' -•---—-••-

capacited'accueil sur la base de 7 io9ements à l'hectare : 24 logements pour les deux
zones 1AU (1_1 logements pour la parcelle située aux angles des7ues~du~Paradis~ei"du
calvaire. et 13. I09ements pour l'ancien site municipal de stockage des gravats) et 7
logements sur la zone 2AU. Total de 31 logements. Possibilité de~realiser'u^'eau^
pour personnes âgées

Etat initia! :

Occupation : Secteur agricole utilisé pour la culture du maïs sur la parcelle située en entrée
de bourg. Ancien _ secteur agricole aujourd'hui non exploité mais utilise pourle'stock
^unj=cipai.dematérlaux divere sur.. le® PclrceHes situées au Sud des équipementsTportiïs'

naturelle agricole encore utilisée pour la zone 2AU au Sud des services techniques.'

yegétation : Maï®sur fa Parcelle située en entrée de bourg. Prés naturels pour le reste des
secteurs.

Topographne : Légère pente vers le Sud, qui permettra une récupération des eaux usées
pour un raccordement à l'assainissement collectif de façon gravitaire.

Desserte voirie : La zone située en entrée Sud du bourg est desservie par la RD 8 et la rue
du Calvajre^tanciis que la zone située au Sud des équipements sportifs'e'stdessen/Fe oarle

rural n°65 du parc des sports.

Options d'aménagements •

l:e-premier-secteu1'' situé. ®ntre le lotissement du Verger et la rue du Paradis, pourra être
de_sservi_depuis la me du.. calvaire par deux accès. "La voie pourra servir "de'support" a
l'urbanisation et autoriser l'implantation de maisons le long delaruedu"Paradisl ''I'Cette
d!rl8ificatlon du. bâti sur cesecteur ià Permettra de bien idenîifier l'entree de bourg"ILe 7esfe
îielmailons-pourraen Parties'aPPUyer sur la haie végétale existante au sud~dell' parceile'
^serajnteressant d'adosser les jardins à cette ligne végétale afin de participe7au m"ainti'en
eJa, blodiYersité deshaies boca9ères. Un cheminement piétonnier pourra s'appuyersur

cette ligne d'arbre et relier l'école aux équipements sportifs.

Le second^secteur situé au Sud des équipements sportifs comprend deux zones distinctes.
partie Ouest est en 1AU tandis que la partie Est est destinée à une urbanisation"à"
.

t-eLT?. tîII?Tant la commune à une modification de son PLU. Un acœs à~p~roximïte"du
lotissement du Verger pourra voir le jour et déboucher à pro%imité'desToc~auxrte"chnic
uneLligneveQétale sera a créer sur le sucl de la zone afin de « réduire"»'î'impact'visuers ur

es^ bâtiments d-exploitation situés sur le village de la Noë. Enfin des "cheminements
piétonniers Pourront [mSuer la future zone en s'appuyant sur cette future ligne d'arbre't'andis
quÈÎautre cheminements Pourront ramener les flux du futur quartier vers'les" équipements
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LE SECTEUR 1AU DU CENTRE DU BOURG (RUE DU TRONC)

Type d'occupation : Habitat et activités compatibles avec l'habitat.

Localisation : Entre les équipements sportifs et la salle polyvalente.

Superficie : 1, 6 hectares

capacité craccue'^sur,la base.de 7 109ements à l'hectare : 8 logements pour la partie
de la zone puisque la partie Nord pourra être envisagée pour une"opération"de

pour personnes âgées.

Etat initial •

Occupation: Zone enciavée au milieu de la zone urbaine. Ancien secteur aoric
aujourd'hui non exploité puisqu'en friche

Végétation : Prairie naturelle entourée de jardins et arrières de parcelles.

Topographie : Lésere pente vers le Sud. La zone est déjà dans le périmètre raccordable à
'assainissement collectif.

De®serte voirie :, La zone siîuée entr8 Ies équiP®ments sportifs et la salle polyvalente est
desservie au Nord par la rue du tronc et par le Sud par la rue du Four. ~" '~ r"' '~"""" ""*

Options d'aménagemenfs •

seoteur-situé, dans. le centre bourg' entre la salle Polyvalente et les équipements sportif
CLette zone strateSique permettrait de relier de façon cohérente les "éwements "publies
entre eœc L'accès à la zone pourra se faire par la réalisation d'une' voie'sans'ïssue

le sud de la zone. La partie Nord pourra être desservie depuis la rue dufroncFîi
T.8! ÎI'^s!^bllc!e voir la^restjisation d'une opération de logement pour personnes'âgées
sul'_cete. partie. de. lazone-. Situé à proximité immédiate du bourg, cet équipement seraiTbien

aProximité immédiate des équipements publics et des Commerces. La partie Sud
pou-rraLt, accuei"ir un lotissement- un cheminement piétonnier reliant le parc des sports et ta
salle polyvalente scindera en deux cette future zone 1AU et permettra un accès securisé"aux

ts publics et aux commerces.



ViOHON/PLU/Rapport de présentation/W

Révision du RLU.

Espace & Développements - Mars 2006

v ^~
^Secteur urbanisé

l Secteur AU

' Equipements sportifs

, -;; •' Emp.'acemsnï réssrvé

Desserte indicative

/•'iccés obnçatoire

^ 3o;s6T;snte exîsis-ts '

Plantations s créer

Chemin piéton à conforter

000 Chemin à créer



LE SECTEUR

MOHOIWLU/Rapport de présenfafion/47

A L'OUEST DU BOURG

Type d'occupation : Habitat et activités compatibles avec l'habitat.

Localisation : Rue des Ecotais à l'Ouest de l'école privée.

Superficie : 1, 3 hectares

Capacité d'accueii sur Ba base de 7 logements à l'hectare : 8 logements.

Etat initial

Occupation : Ancien secteur agricole aujourd'hui non exploité puisqu'en friche

Végétation : Prairie entourée de jardins et arrières de parcelles.

Topographie : Légère pente vers le Sud Ouest. La zone est déjà dans le périmètre
raccordable à l'assainissement collectif.

Desserte voirie : La zone est desservie par le sud par la rue des Ecotais.

Options d'aménagements :

Le futur lotissement communal des Gabes étant en cours de chantier, aucune il est
nécessaire de rappeler que le long de la rue des Courtils, une petite zone humide est à
protéger Uurbanisation se fera donc à l'arrière de cette zone humide, tandis que l'accès se
fera sur le Sud de la parcelle dans un endroit plus sec.

Pour ce qui est de la zone AU située rue des Ecotais, il est possible d'envisager la réalisation
de deux accès pour desservir la zone. Cette voie servira de support à la future urbanisation.
La zone pourrait aussi accueillir un parking dans sa partie Nord'à l'arrière de l'école afin de
sécuriser son accès. Celui-ci ne se ferait plus par la rue du Paradis qui est assez roulante et
dangereuse. Un cheminement piétonnier pourra desservir l'école et déboucher sur la rue des
Courtils afin de relier les futurs lotissements communaux.
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AfVJÉLIORATION DU CADRE DE VIE

Poursuite de la mise en valeur des abords des équipements publics

Traitement de la voie principale afin de réduire la vitesse des véhicules en entrée de
bourg (Réaménagement des rues du Calvaire et de la IViairie])

Création de liaisons douées entre les équipements publics, les quartiers d'habitat! ans,
les ruisseaux et la forêt de Lanouée.

Anticiper les futures circulations Enter quartiers au Nord-est du bourg (desserte locale
des riverains)

L'attractivité de la commune et principalement du centre bourg, passe par une amélioration
du cadre de vie.

L'aménagement de la voie principale du centre bourg, permettra une sécurisation des
déplacements des habitants Mohonnais. Cette voie actuellement très passante (Axe
PIoermeI - Trinité Porhôet) présente des dangers au niveau de la fViairie, de la place de
l'église et de l'école. Cette sécurisation pourra être !a pierre angulaire de la réalisation d'un
réseau de cheminements doux (piétons et cycles) dans le centre bourg. Ces alternatives aux
déplacements motorisés concourent aussi à la résorption des po'lutioni.
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ÇQNSERVATEOM DES ESPACES AGRICOLES

Le territoire communa! s-este destiné à une vocaîion agricole majeure. La transmission
des stages agricoles exteîants et ia pérennité de "outil de travail dolveeiî âfre assurée

Depuis de nombreuses années ta mutation agricole a entrsîné une forte diminution des
sièges d'expioitstions dans le milieu rural

La commune de Mohon n'a pas fait d'exception à cette tendance.

Le nombre des explolîstlons s. fortement diminué, mais Ses surfaces agricoles liî'les restent
stables.

Malgré ces tendances, S's'. Gtiviîé agricole sur la comn"une resîe importante, tarî au niveau
économjq.;e, que « d'entretien » des espaces naîure;s.

L'expioitation des richesses naturelles notamment psr les actlviîés agricoles est un objectif
majeur pour ia commune de iVIohcr.

Dsns ce secteur, seules seront admises 'es constructions iiées et nécessaires à : act'vité
agricole,

Dsns une perspe^ive ce dévaioppemert durable les b's SRU et Urbanisme et Habitat,
donnent uns :mp..!;s;c;-' forte pour protéger ces milieux naturels a'î!n de créer !es co;"id'i::ons
po'jr la pérennisation de ces milieux.

Exploitation agricole à proximité de Bodieu

-i y.' ^
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PRESERVATION DE L'ENVIRONNEIVJENT. DES PAYSAGES ET DU PATRItWOSNE
BAT;

Préservation de la ressource en eau et maintien des prairies humides

Protection des boisements secondaires, haies et talus ^notamment les haies
subventionnées)

Transformation du bâtn de qualité architecturale dans les villages n'ayant plus
d'activités agricoles

Protection du patrimoine des hameaux et villages et des petits édifices
d'accompagnement non protégés (puits, fours...)

mise en valeur du camp des Rouëts (nettoyage du site, visites guidées, exposition
permanente).

Dans le cadre des dispositions du P. L. U., dans le prolongement des dispositions du P. O. S.,
la commune a souhaité protéger les sites et paysages les plus intéressants, tant pour leur
valeur paysagère, écologique voire touristique.

Ainsi de vastes espaces ont été classés en secteurs de protection totale où aucune
construction nouvelle ne sera admise.

Les zones humides ont été recensées par l'association du grand Bassin de l'OUST et
protégées au titre du SAGE Vilaine dans le P. L. U.

Les haies et autres boisements ont été préservés afin, de maintenir les équilibres
écologiques pour la faune et la flore, de réduire les effets du vents ou encore favoriser
l'écoulement des eaux de ruissellement et éviter l'érosion des terres.

La commune dispose d'un site inscrit et classé au titre des monuments historiques. Le camp
des Rouëts situé à proximité du village de Bodieu est une trace de la civilisation ancienne en
Bretagne. Le P. L. U. va permettre sa protection et sa mise en valeur.

Le petit patrimoine local, véritable histoire de la commune sera mis en valeur dans le cadre
du P. L. U. La municipalité aura un droit de regard concernant ce petit patrimoine en cas de
volonté de déplacement ou de destruction de la part de leurs propriétaires.

La commune de Mohon, comme de très nombreuses commune en Bretagne, à un milieu
rural parsemé de nombreuses habitations. La mutation agricole a favorisé le regroupement
des terres et des exploitations, de ce fait un grand nombre de villages qui étaient autrefois le
siège de fermes ont perdu leur prédominance agricole. Le PLU permet la confortation de ces
villages en autorisant dans certains cas la réalisation de constructions nouvelles (Nh) et dans
d'autre le changement de destination et la réhabilitation du bâti (Nr).
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2. Dispositions propres aux zonages

2. 1. Les zones urbaines (U)

Elles regroupent 3 zones :

- La zone Ua est destinée a l'hsbitat et aux activités compatibles avec i'heblîat. Elle
correspond à un type d'urûanisation traditionnelle, dense'et généralement en "ordre
continu dans uns bgique de ceniralitë du bourg ancien. L'emprise au "soi "des
constructions n'est pss Jimiîée et la hauieur maxjmaie oe^ prendre er; reférence ceile des
lbâ!ime^ts. vo'sîn^ su sommeî du pisn vertlcs! de îs façsde ou au fsîîgge. "Âfm ~de
permettre !a réutiijsaîfon des locaux existants, il est décidé de ne pas exiger L?n minimum
de places de ststionnement. Les aires pubiiques de stsïionnement peuvent saîisfaireTes
besoins.

- La zone Ub correspond à L;:-! type oïirbanisation en orore continii ou o'JscQntinu. sans
caractère central marqué, disposant des éouipsments essenE'eJs.

E!ie ccmporte ies secîeui-s ;

Jbs destiné à l'habltet eî aux sctivités compatibles avec l'hsbitat

- ^os destiné eux équipements collectifs, notamment ceux s voc&tion sportive eï de
loisirs y compris de plein air.

La zone Uba est délimitée pour accueiiiir un habitat plus ou moins dense en
continuité du centre bourg. Sauf indicsiions contraires portées aux documents
grepnicjues du présent PLU. les constructions doivent être impteniées à au"mcins
5. 00 m des vo'es pubiiques QU privées (ou de touïe limite s'y subsîiîuant} etsîT^rises
publiques.
L'emprise au sol ne peut excéder 50 %
La hauteur des insîsIJations eî constructions dans ce secteur ne peut excéder 4
mètres à l'scroîère ou au pjsn vertical de la façade et 9 mètres au faîtage au^oinî le
plus haut.

La zone Ubs est déilîTiIiée pour la réallsatîon, Js construction et î'insîaiiatior
d'équipement d'inîérêï coiiectlf noîamment ceux'et nécessaires e des activités
sportives et de icissrs.

LS hauteur de Ja^construction e usage de ;oge du garGien ne peut excéder 4 mètres à
i'acrotère eî 9 mèîres au ?aîi:age au pQ mt le dus haut.

ll^n'est^ pas fixé de Hmitation à Femprise au soi et à la hauteur des constructions
d'intérêt collecW
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La zone U5 est destinée aux activités et installations susceptibles de comporter des
nuisances incompatibles avec l'habitat. Elle correspond à la partie aménagée de la zone
artisanale de St Marc située sur la RD 793 en direction de la Trinité Porhoët. Aucune
opération nouvelle ne peut prendre accès directement sur la RD 793. L'accès à la zone se
fait par un chemin communal. La zone d'activités artisanales a bénéficié d'une réduction
de la marge de recul de la RD 793 de 50 mètres à 15 mètres. L'em prise au "soi "des
constructions ne peut excéder 80 % de la superficie totale de la parcelle'ou ensemblede
parcelles intéressées par le projet de construction. Pour des impératifs techniques, il n'est
pas fixé de hauteur maximale aux bâtiments d'activités admis.

\

r

La zone artisanale intercommunale de ST MARC
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Zonage

Ua

Us

LocaSisatiorî

Centre ancien de MOHON

Extensions urbaines en

continuité du bourg ancien

Installations sportives de
plein air

SAINT MARC

Urbanisation dense centrale,
bâtiments anciens en ordre continu,
mixité des fonctions.

Habitat pavillonnaire récent, ancien et
pavillonnaire.

Type d'urbanisation en ordre continu
ou discontinu, sans caractère central
marqué, disposant des équipements
essentiels.

Terrain d'honneur, terrains de tennis.

Zone d'activités économiques
existantes.

SpécificÈîés réglementaires (extraits)
Lelœnstructions. Peuvent être implantées à la limite de l-emprise des voies
(publiques ou privées) et emprises publiques.

Dememei ,!es, constr-"ctions peuvent être implantées en ordre continu, en
Jouxtant les limites séparatives. ' ' """' """""'

ces=Fescrlptlons peuvent être imPosées pour des raisons d'architecture ou
'aspect.

Hau-teuLL7 m. à llégout de toiture et 11 m au faîtage ou hauteur des
constructions voisines mitoyennes.
Pas de CES ni de COS.

L'emprise au sol ne peut excéder 50 %.

Hauteur : 4 m du plan vertical de la façade, 9 m au faîtage.
Réservation de ,10. % dl esPaces communs récréatifs pour les opératic
comportant plus de 10 lots ou 10 logements.

Pas de COS.

Pas de limitation des hauteurs pour les constructions d'intérêt collectif.
Emprise au sol limitée à 80 %

Pas de CES ni COS.

pasde limitation des hauteurs pour des raisons d'impératifs techniques.



2.2. Les zones à urbaniser (AU)

Les zones AU correspondent sux secteurs à caractère naturel de la commune destinés à
être ouverts à l'urbanisafion.

•Les voies pubHques et réseaux nécessajres existants en périphérie immédiate des secteurs
lÂ;Lr ont une capscité suffisente pour desses-vlr Ses consîruciions eî installations e implsnte-
dans l'ensemble du secteur. La destination de ces secteyrs est i'habifat et les activités
compatibles.

Quant eux zones 2AU ejies n'onî pas de capacité suffisante pour desservir les futures
constructions, leur ouverture à Furbanisation est subordonnée s; une modification du Pian
-cca! d'UrbarhSîr. e pour intégrer les futurs schémas d'organisation pour un aménagement
cohérent.

Secteur 1AU destiné à l'urbanisation e dominante pavillonnaire pour la confortation du
bourg. L'errsprise au sol des constructions ne oeuî excéder 50 % de la
superficie totale de la psrcsîje lorsqu'eiïe i'eièvs d'un sissainissement
collectif. L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 30 % de te
superficie tetais rie Is parcelle lorsqu'elle ne relève pas d'ur:
assainissement collectif. Lorsque le projet de construction présente une
façade au moins égale à 25 mètres, la hauteur maximale peut atteindre
11 mètres au faîtage sur 30% du bâtiment.

Secteur 2AU destiné à l'urbanisation reportée à plus long terme puisque les éléments
de viabitisation ne sont pas présents. Ceci concerne une partie ci"
terrain situé au Sud des équipements sportifs.

2. 3. Les zones agricoles (A)

La zone A correspond aux secteurs de Is ccrrsmune à protéger en raison du potentlei
agronomique biologique ou économique des terrss agricoles. Elle se compose de
2 secteurs spécifiques :

La zone Aa délimite les parties du territoire affectées aux activités agricoles ou extractives et
s;u logement d'animaux incompatibles avec Ses zones urbaines.

Les règles de réciprocité vjs à vis des élevages relevant des installations classées sont à
respecter de façon impérsîiye.

.-a possibilité d''nsîaljer des éoE!ennes n'est pas exdue sous respect de la réglementation
spécifique en yigue'jr,

i-'exîens;cn ces consîrucîicns sxistsnîes dQnt i'usage n'esî pas stridemant iié sux activités
sgncoies ou extractives est pQssibse mais de façon mesrree potir améliorer le confort des

résidences noîsmment dsns !s :'mite de 30 % de i'emprise au soi di; bâtiment d'oriQine sens
pouvoir excéder 30 m2 au soi.

Le siège d'expioltsîion où réside l'agncuîieur peut être construit dans la zone A à cono'ition
que ceiu'-ci ne soit pas constitutif de mitage et s'installe e moins de 50 mètres d'un hameau
existant.

i-s zone Ab sera déveioppé autour du camp des Rcuëts. L'impianîat'on ce bêtiments
d'é!ev£Q'e relevant de la réolemenïafion sanitaire sur les instaiiations classées y est inferdite
en raison de la proximité avec is site :nsc;"t.
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Dans le secteur Agricole (A), les villages disposant en leur sein d'une exploitation agricole en
activité ne peuvent prétendront aux rénovations et aux changements de destination de leurs
bâtiments de caractères.

Des périmètres sanitaires sont institués autours des bâtiments agricoles, afin d'interdire
l'implantation de personnes tierces à ('exploitation, pour protéger cette dernière et lui
permettre son développement.

Les bâtisses de qualité architecturale situées dans les périmètres de réciprocité peuvent être
rénovées et transformées uniquement si l'exploitant agricole est aussi le propriétaire des
bâtiments concernés.

Il est possible pour une tierce personne de rénove et changer de destination un bâtiment de
caractère situé dans le périmètre sanitaire d'un bâtiment agricole. Les bâtiments visés
devront cependant bénéficier d'une éminente qualité architecturale. Une localisation par une
étoile sur les planches graphiques permettra de localiser les bâtiments dont la mutation est
soumise à l'institution d'une servitude établie devant notaire intitulée « servitude de non
recours » Cet acte engage l'exploitant et le futur propriétaire à ne pas se gêner outre
mesure. Cet acte signé devant notaire deviendra une servitude et suivra donc les bâtiments
en cas de reventes Deux villages ont bénéficiés de cette identification spécifique. Il s'agit de
trois bâtiments au village de BREHELU et d'une bâtisse au village de COURANT. Tous ces
bâtiments aux qualités architecturales reconnues se trouvent dans le périmètre sanitaire
d'une ou plusieurs exploitations.

BREHELU (parcelles W4-105-188-198}

f Bâtiment aux qualités architecturales intéressantes

Principaux bâtiments agrfcoles

Périmètres sanitaires

2sr?: "•'

Bâtisses étoiiées à Bréheiu
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COURAIT (13 d)

Bâtiment aux qualités architecturales intéressantes

Principaux bâtiments agricoles

Ï-'-lb'if("i. -l!ifi:1 S-^liuKf

û. A«.J

Bâtisse étoilée au hameau de Courant



zonage Localisation Typologie Spécificités réglemanîaires (extraits)
Zones à urbaniser

1 AU Partie Ouest de la rue de la Gare

Secteur des Moulins

Sud Est du bourg à proximité des
équipements publics

Centre bourg (rue du Tronc)
Ouest du bourg (Ecotais, Les
Courtils, Les Gabes)

Secteur situé au Sud Est des

équipements sportifs.

Lotissements et groupes d'habitation à créer.

Réserve future pour l'urbanisation

Hauteur : 4 m au plan vertical de la façade, 9 m au faîtage.
L'emprise au soi des constructions à usage d'équipements
d'intérêt collectif n'est pas limitée.

- L'em prise au sol des constructions ne peut excéder 50 %
de la superficie totale de la parcelle lorsqu'elle relève d'un
assainissement collectif.

- L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 30 %
de la superficie totale de la parcelle lorsqu'elle ne relève
pas d'un assainissement collectif.

A définir lors d'une modification ultérieure du PLU
notamment en relation avec l'extension du réseau
d'assainissement collectif.

Zones agricoles

Partie agricole de la commune

Secteur agricole situé à proximité du
camp des Rouëts (Bodieu)

Activité agricole, installations nécessaires à
un service d'intérêt collectif (dont éoliennes).
Installation liée à des activités de carrières.

Activité agricole à ['exclusion des activités
d'élevage relevant de la réglementation
sanitaire sur les installations classées.

La hauteur des bâtiments agricoles n'est pas limitée.
Pas de CES ni de COS.

Respect des règles de réciprocité entre les installations
classées (élevage) et les maisons d'habitation.

Aménagement et extension mesurée des bâtiments non
liés à la vocation principale de la zone.



2.4. Les zones naturelles (N)

La zone Na est destinée e être protégée en s-sison de la qualité des sites naturels et
paysagers ou de !s présence de r^e'jx natureis intéressanis.

Elle intègre donc les principaux secteurs boisés, les zones humides et les abords des cours
d'esu, oonformément eux préconisstjons du SAQE ViLAih'E.

Les combfements, affouiliements et exhsussements du terrsijn naturel sont interdits, de p'us
dans les zones humides reporiées au document graphique les drainages seront interdits."

^es construcîions existantes peuvent bénéficier d'extension à condiïbn de ne pas dépasser
50 % de l'emprise au sol du bâtiment d'origine dans la limite de 50 m2. Ces possibilités
permettent, le cas échéant, la réalisation de dépendances (garage, détsché du bâtiment
principal) à condition de respecter t'environnement immédjet, de rechercher les meilleures
conditions cïïnîégrstbn, iorsque i'amén©eerrenî dans la continuité du bâtiment principal n'est
pas possible (limite de propriété, topographie... ).

La zone Nh correspond aux villages pouvant recevoir des constr^CLcns de taille et de
capacité d'accueil limitées dans un souci de préservation du patrimoine bâti et paysager.
Les hameaux et viHages concernés reièvenf du ssdeur donî Je raccordement e
l'assainissement collectif n'est pas projeté. Les constructions neuves Viendront s'inscrire en
continuité d'habitations existantes, en vis à vis ou sur !e terrain m;byen dc'ns un soijcl de
gestion économe de l'espace. Ces zones Nh ont été délimitées en tenant compte de ['activité
agricole pour éviter de réduire les secteurs d'épandage et ne développer exclus'vernen; que
des villages où il n'y a plus d'exploitation agricole. La réalisaticp des dispositife
d'assainissement individuel devra s'effectuer à l'intérieur du périmètre Nh.

r-a zone NL peut sccueiiSir des actîvités de !oisirs de p'si^ a;r dsns des secîeurs de la
communs présentsnî ui"! caractère d'espsce nsîureL Les constructions et instâllaîions liées à
la gestion ou e ''ouverture su publie des ces espèces sont autorisées (sanitaires pubiics,
aires de jeux, ouvrages nécessaires à la sécurité du publie... ). Ce secteur a éïé déHmjté pour
le sife du moto cross aux abords du vlliecîe de Camboutiln.

La zone Nr permet le changement de destination de bâtiments du secteur rural dont la
restauration assure une remise en état du patrimoine sans porter atteinte aux activités
agricoles ou à l'intérêt paysager du secterr.

Ce classement assure un -éemploi de bâtiment en pierre correspondant e d'anciennes
étables dans le prolongement de la cellule initiale d'habitation, puisque les construciJons eri
longère sont souvent observées sur le îen-iïo're communai.

Dans certains villages, les granges sont résiisées en ordre discontinu et s'installent en
bordure de l'ancienne cour commune. Ces bêtjmenîs restaurés peuvent aussi const;tuer des
dépendances apprédabies. Une attente forte de vsiorisstion des bâîjments anciens conduit
à inventorier le patrimoine mutable ià encore dans des secteurs où :i r,'y a plus ds sièges
agricoies.

La mise en place du système auionome d-assaJnissement devra s'effectuer à i'intérieur du
périmètre Nr défini par le zonsge.



Zorsage
Typologie

Espaces boisés

Principaux valions
humides

et zones

Moto cross de Camboudin

Bodieu

Espace naturel à vocation de loisirs.

- (Voir liste page suivante)

Zones naturslles
SpécBîidiés raglenft®nta5res (extraits^

Espaces de protection de la faune et de
la flore, des paysages et des
boisemenfs.

Village destiné à recevoir de nouvelles
constructions de taille et de capacité
d'accueil limitées pour respecter le
niveau d'équipement existant.

Villages où seul le changement de
destination des bâtiments existants est
autorisé (intérêt patrimonial :
constructions traditionnelles en pierre),
sous réserve des règles de réciprocité
avec les bâtiments d'élevaffe.

,

changelrlent, de destination des bâtiments existants présentant
un intérêt architectural ou historique reconnu.'
Ï hauteur des extensÏons autorisées ne peut excéder la hauteur
de la construction qu'elle viendrait jouxter."

ÎÏgseîen(;)ES " de cos (respect des autres PrescriPtions du
Construction et installations liées à l'exploitation du parcours de
motocross' réalisaîion de bâtiments pour la securite'etTaccueH

,
Hauteundes nouvelles constructions à usage d'habitation : 4 m à
l'acrotère ou plan vertical de la façade, 9m°aufaîtage.'
Hauteurdes extensions.: elle ne peut excéder la "hauteur de la
construction qu'elle viendra jouxter.
ceiledes dependances. détachées de la construction princic
ne peut excéder 6 m au faîtage.

Em.prlse au.®01 maximale : 60 0/0 du terrain (y compris les
annexes ou dépendances).

..pas. d_ecos (respect des auîres prescriptions du règlement).
HauteuLdes extensior's. : elle ne peut excéder la hauteur de la
construction qu'elle viendrait jouxter.

lSriS.anu^oL.maxÏate:. 50 0/0 du bâtiment ex'^nt dans la
limite de 50 m2 supplémentaires.

Pas de COS (respect des autres prescriptions du règlement).



L'ste des viliaces classés en Nr

QUENOGE GARCELMONT IA VILLE JÂUDOIN LA DAUDE

LE CLOS DU -ERTE TREFOUET LA. CRÔLE HINIAC

LA MADELEINE LA VILLE MARTEL 3CETSERW LAMULOTIERE

LE PETIT POURHAUT LE CHÊNE LA TOUCHE PINGUILLY

LES CLECHES TREFOUILLE VILLENEUVE LA VILLE OGER

LINHC COURANT ROHELLO

CARTE DE LOCALISATION DES VILLAGES CLASSES
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3 Autres informations utiles

3. 1. Surface des différentes zones
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Zones Urbaines (U)

Zones à Urbaniser (AU)

Zone Agricole

Zones Naturelles ÎN)

(Secteur Ua

[Secteur Uba

Secteur Ui

Secteur Ubs

TOTAL

Secteur 1 AU

Secteur 2AU

TOTAL

Secteur Aa

Secteur Ab

OTAL

Secteur Na

Secteur NL

Secteur Nh

Secteur Nr

OTAL

J-OTAL GLOBAL

dont Espaces Boisés Classés : 151. 37 hectares.

3. 2- Liste des smplacements réservés

|№

Amélioration du virage sur le VC 4 (Coetmeur)

En ha

6.05

25.64

6. 08

3. 76

41.53 ha

15.52
1. 06

16.58 ha

2 900.63

5.34

2 905.97 ha

788.42

2.67

6.42
21.41

818.92 ha

3 783 hectares

Surface
approximative

en m2

200m2

Collectivité
concernée

Commune

Extension des équipements sportifs (Bourg)

Aménagement du cimetière (parking + accès)

12 000 m2 Commune

343m2 Commune

Cheminement piéton entre la salle polyvalente et les équipements sportifs 282m2 Commune

îheminement piéton entre l'école et le chemin des Courtils 160m2 Commune

Accès depuis le lotissement de Beausoleil sur de la rue Pierre Bise 600m2 Commune

Voie à l'arrière de l'école privée pour desservir un futur parking 885m2 Commune
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3. 3. Inventaire des éléments protégés au titre des paysages

L'article L123-1. 7 du CoQa de FUi-banJsnie prévoit îa mise en place d'un régime d:auîorisation
préalable pour protéger les éléments paysagers ou le petit patrimoine !oca! non protégé au
titre des IVionumenis H;stor;qifes ou des SKes.

Les eiéments répertoriés sont largemenî visibles depuis Fespace pubîic, ils présentent un
intérêt patrimoniai ou esthétique.

A , Tréfouet

B Les Tertres

e

D

E

F

G

H

1

J

K

z

St Marc

Le Chêne

Garcelmcnt

Croix de l'IFF
Hiniac

La Noe

La Touche

Les CièGhes

Vilieneuve

Les Touches

M

0

St Marc

Coëtmeur

Bodieu

Trefouiile

p

Q

La To'jchs

Lss Ciècnes

R

s

T

Himac

Pourhauî

La Touche

FWMS

u

v

w

x

Coëtservy
Bodieu

La Touche

Brehslu

3. 4. Principales servitudes

Les servKudes d'utiiiîé publique sont de p:us!eurs ordres, elies visent aussi bien Is
coneervstion du psïrimoine h!sîoricue que i'app'ication de règîes relatives à l'exploitation
d'infrastructures et de réseaux divers.

AC. -. 2. ^.Sej3/iXuds.de. pToîeçtion.des. Monyments naturels et sites

Camp des « Rouëts », en bordure de Is RD 8 site classé. Parcelles 967 à 969, 1039 à
1041, section G.

Ancienne trace d'une forîification romaine le ste comprend une enceinte fortifiée et une
•noîfe castrale sur environ 5 hectares,

Çamp^des « Rouëis ». en bordure de la RD 8 site inscrit. Parcelles 959 à 962 b;s, 963 à
966, 970 à 976. < 031 p à 1033p, 1036à 1038 et 1042 à 1046. La délimitation des
pa'-ceHes sn partie 1031, 1032, 1033 est rne Signe ficîh-e. Sectjon G, feuille n°3 ou
cadssfi-e.

i.-:. 4-. SeMîydej;e!atJYe. 8J;etabJissemenldes. cana!isations. e!eçt^^^^

Réseau de t-snsport d'électricité : lla-e 33 QOO Volts JOSSELIN-;V;ERDR 3fvAC
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AS^.I. -. SemtudejelatjveaJa. prçteçtjpn. des. eaux. potables,

Le périmètre de protection du captage de « Casteldeuc » a été déclaré d'utilité publique
par arrêté préfectoral du 13 février 1998.

A - 5 - .?e.rYifyde. reJativeaJa.. p9sedecanaJJsatip. ns.p. yb|iqyes;

3. 5. Informations diverses

R?.çu.l..?u.C.!es.rpytes départementales

Le Conseil Général a fixé sa politique en matière de marge de recul le long des routes
départementales lors de sa session du 25 janvier 1991 et modifiée en "commission
psrrnanerrte le 25 juin 1993. Celles-ci sont établies dans un souci de protection des usagers
de la route et des utilisateurs des bâtiments bordant ces voies, et afin d'améliorer à plus ou
moins long terme ces itinéraires pour d'éventuels travaux.

Les marges sont les suivantes le long des RD 2, 154, 155, 167 et 793 (section Sud ouest)
35 mètres par rapport à l'axe de la chaussée au droit des zones naturelles et agricoles.
20 mètres par rapport à l'axe de la chaussée au droit des zones constructibles hors
agglomération.

Les autres voies du réseau départemental les RD 8 et RD 793 (section Nord du bourg) sont
inscrites au schéma routier départemental avec une marge de recul de 50 mètres."'Cette
interdiction n'est toutefois pas opposable :

aux constructions et installations liées aux infrastructures routières

aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières
aux bâtiments d'exploitation agricole
aux réseaux d'intérêt public

à la réfection de l'extension des constructions situées dans cette bano'e de recul.

pfP.îsctip.[îs.archéolpjai.qyes

Le service régional de l'ArchéoIogie a répertorié quarante cinq sites sur le territoire
communal.

Lieu dit Périodes Structures Degré de protection
Camp des ROUETS Age de Bronze Enceinte

GARCELMON1 Indéterminée Enclos

LAUNAY GEFFRAY Indéterminée Enclos

LES TOUCHES 1 Indéterminée Enclos

LES TOUCHES 2 Indéterminée Enclos

QUILLIO Indéterminée Enclos

LE GAZON Indéterminée Enclos

LE CLOS DU TERTRE Age de Fer Parcellaire + ensemble enclos
LANOE Indéterminée Ensemble enclos

LE CHAILLOT Indéterminée Enclos

LA ROCHE BLANCHE 1 Indéterminée Enclos

LA ROCHE BLANCHE 2 Gallo-romain Enclos v parcellaire •su



Lieu dit Périodes
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HINIAC ; Indéterminée

Syucîures

Ensemble encios
Jon

•1
ROHELLC , Indéterminée : Enclos

LESCOURRAYES i indéterminée : Gaifo-romain"
FREFOUET indéterminée ! Enclos + voie

LÀ (V. ULOTJERE : Indéterminée Endos

UDERiO indéîerm.'nés ! Encios + parcellaire
; LA ViLLE AU VOYER ; Inc'étsrminée ; Endos
: ;-11NSÀC 1 : Indéterminée 1 ËFiCJOS

LAUNAY CÂRû 1 Gaîfo-romain ; GaiJo-romsin

30DEGAT jvlodeme Edifice rei;Q;8L!x
3ARNOUE . GaJio-rorr'ain 1 Gisement de surface

:LEQUILL102 . Gallo-romain i Ensemble endos
Î-REMEN . Gallo-romain Enclos

, LA V'LLE jAUCOIN : Galio-romain Endos

Lfco CLECHES Gallo-romain . cnc!cs

LES TOUCHES Ggib-rumain

GARNOUE

: LES TOUCHE.
, Gs;lc-,'CiTiaLi , Ps'ce'lsires, ericios, vo:e
. ^e de fer 2 ; Souterrain

LA DAUDE . iïwéîerrrùtée Encios

LA ViLLE GUESNiÂC i inœterminée i Enclos

; GERCELi/iONT 2 • jpdéîernmée • Ensemble d'sndos

• LA VILLE JAUDOUIN Indéterminée . Ensembie G'encios"
• COURANT hc'éteïïïhée ' Ensenoie d'endcs
LE GÂ20N

LANOE

LE UDEViO

LES TOUCHES 2

LES TOUCHES 3

LE LIDERIO

FOURHAUT

COURAN-

LA VILLE GUESNIAC

TREFOUET

indéterminée

Indéterminée

Indéterminée

incétermlnée

hdéierminée

Indéterminée

Indéterminée

Indéterminée

Indéterminée

Indéterminée

hnclos

Enclos

Pour jnfcrmation

Enclos

Enclos

Enc'os

Enc'os

Enclos

Enclos

Endos

Enclos 1

œ degré de protection n° 2 nécessite un maintien c'u site en l'état pour sa ccnservaticn.

RiSQ^ss.["aieyrs

La commune 6e MOHQH est répertoriée ds. ns ie Dossier Dépar^menïcu des Ris
-Viaseus-s (DDRM), comme co;-f-u-e à risque près. rné en ce quicorcemeles'séisme^'



3. 6 Les secteurs de permis de démolir
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i:e-pemis, de_Démoli,rest une autorisation^dministrstive qui doit être obtenue préalablement
ija démolition partielle ou totale de tout bâtiment. Le permis de demolir'consïi^'e'ïn'efo'rme1

.

sauvegal'de du Patrimc)inebâti, des quartiers, des monuments et sites, Art"L~43Ô'-î. 'Les"
Iles de compétence en matière d'instruction de demande de permis de'demolirïont les"
îmesquepourles demandes àe Permis de construire mais les procédures sont'

î. L'ocîroi du permis de démolir peut être assorti de réserves ou -de
prescriptions spéciales.

cmlse?.eursont éîé répertoriés sur la commune en raison de leurs qualités patrimoniales et

COURANT ~ Ensemble bâti de qualité situé autour d'une coure centrale. Présence d'L
Manoir avec des dépendances.

LA VILLE GUESNIAC -Ancienne seigneurie avec un patrimoine fort intéressant.

COETMEUR - Village dense au patrimoine ancien homogène

- LAVILLE MARTEL ~Ancienne seigneurie dont l'affirmation du pouvoir s'est manifestée
par l'édification d'une chapelle.

BODIEU^- Premier foyer d'habitaîion occupé par les Bretons. Ancien habitat Drotéc
motte féodale.

^»' '• . !,.

Ancienne seigneurie de la ville Guesniac

p y~ '\ ^
' <t

1ts»
v*f"

. e e, : Ancienne seigneurie de la ville Martel
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;V. INCDENCES DES ORJHNÏÂTIO^IS DU SUR L'ENVIRONK =MEm

>i' An^yse^eson-'ncJdenc8 écosog^"®. Paysagère, des risques de nuisances
positifs

L8."0!!0". ?! developpementdurab!e !nscrit ies opé^tions d'aménagemenî dans un cadre de
préservation des espèces naturels et des paysages.

^PADD^t^'^ut"quiwseavant toutàlimiter tes. effets négatifs de te croissance urbaine
^^S;îc,ÏeÏ8:;LÏSSncesen termede Pollut'on'sonîimhimieï^Z^^^
!aqïalîe d!^eJawgener?^ssuivantes-.Les obiectifs de'ia'rév;sion"ducPLUtde'îl^
S±nÏ! da^!e.pÂDDm?grenî!es Srands enjeux du'deve!cppenie"t^raîsul ̂ ^'
9îerJeJa£n econome respace~ com^ai:' ̂ettre^^ie^^œdre3^^3^
S£e iS ÏU^J^Ï!e" ±JÏSÏUÏUre-_^e!op?e^sl̂ ^;Sonr^c^ S
dÏ!Îf!8Li'ofiïe de !OSemenîs^n conîin^té des-espaces'IGat!s'>'assurer"Ï31^^^^
ressources naîureHesteiies que i-esu et iesboisements. """^ """":' °>30UIC;1 ia 'ïuy'"

Accueil de nouveaux habitants

^/crÏ!sanclreidertiÏ!elmpHque une £USirentsîion des surfaces bêî:es à plus ou moins

£? Se^^^iSÏS?STO'?i^uÏ;11s°PP^
^èï:ÎT?VïSSJl>?^JSî£!f( ïn1!s (ï°i8s c>e de^e:'te ^"s^^sj
^^' ̂ob!igaÏo^te.lïeprevoirdes înfrastructur^decoNecte(2s^p^^poÏ
^unv^iLÏ,rIa l.u?an^atio.n-de_n.TeYuxls ^^^^^^

.̂

^s^s.̂ °Ïdeta^îÏ^^^
i^^^^s^e^2:^^^é!^ty^d^^^^''^Si^^rï^
sugmenîsticn des capac!tés de traitement sers tcufefd^nicessaire'dansl^î^r"""1' u"

^^^.t» _ .-_-„-:'- _. _ ... ..' . . '.. --•••-••~0—'""'• u" yw MI "y ci icili

polyvaienîe a permis ds !;miïer te stationnement ̂ omc^né ̂ÏJîuœs^ee'(5n;^e.

^iJSS^'J^'Ï ̂,ës/foiTneLbât!es en. alter^^ les constructions

5ïlSSs^=i^Sâi^ilÏ2
œhererTpaysagère. clesespaces ruraux et ̂ elïmitaîion du'developpemert Ï^a^d^
StfSfn sommat'°"rdres"pace°rt^^^^^

Développement des déplacements doux

^Si^2enîretie^deLsentiere'_.la préssrvation des haies. encouragem une
SSÏ cîes dép!acements a^^obileset"co^equemment^c^^ aiiaJ^^Sn ^

Limitation du mitage pavilionnaire :

£ ̂ serSl^ ̂Ï:SS,;u!°ïrduTOy^urbamijspLU ^ar^e à !a prot^f°"
aSS ^S^9ricoles.et. d®spayssSes ruraux- '-s'Sesïion économe du'temtoire°pïiïsai!i^i
rt"^^Ïi9nÏptoCd6^"ment;'?''en;OTXllen °^^^'S^reeî^ea^
oourrait se conjrguer avec ia conservation du patïïïiosne" " "" '" '"" "°-1UI us luye;>-'s



Conservation des espaces agricoles
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La-prés®rvation_de ractivité a9ricole. garantissant la pérennité de l'emploi rural, engendre
î^uis?a.?CTS SP.écificiues sur les territoires, qu'elles'soient olfactives'ou paysagères.'Te
PADD doit donc intégrer les effets des documents supra communaux de limitation de la
pollution agricole:

La Directive Nitrate (Zones d'Excédent Structurel) qui cartographie les espaces en
excédent de nitrate (>170 mg/L)

Le8AGE. Vilalne eue SDAGE Loire/Bretagne (Schéma Directeur d'Aménagement de la
Gestion des Eaux) fixent les orientations fondamentales d'une gestion éqJilibree de la
ressource en eau, et préconise la sauvegarde des cours d'eau et'des zones humides par
des bandes de zones naturelles Na où les comblements et les affouillements"sont
interdits. A t'intérieur de ces zones naturelles, les zones humides répertoriées ne devront
pas faire ['objet de drainage.

Préservation des valions et de certaines haies °

Le PADD contribue au maintien des espèces animales sur place. Les haies constituent un
ÎTU.-îe_ni<?ific;ation aPPrécie des oiseaux qui y trouvent une source non négligeable de
nourriture (baies, insectes... ). Elles forment également des espaces de rétentiorTdeseaux
de ruissellement en évitant une érosion trop prononcée des sois et en absorbant les
excédents en nitrate (à l'origine du processus d'eutrophisation de certains plans d7eau)~

i/i; ^/r,N, t.Ïlï£tteM".•l/^/^.MSMi^
:it-l,

Ligne d'arbres à protéger à proximité de Coëtmeur
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2. Les mesures mises en œuvre par le PÂDD

Dans sa logique d'aménagement, le PADD fsvorise indirectement la protection des espsces
naïï.!i s"sitepss d®mesures propres à leur préservation, maisfes'onentations'flxees
permettent rjntésrstlon des espaces fragiles ou à conserver.

Développement des déaîscemenfs doux :

1SJ£rar'tjsse"t, l'entretiendes seni:;ers. !a préservation des haies, encouraoenî une

n des déplacements automobi;es et conséauemment concourent a7a"résorotic
pollutions.

Limitation du mitage pavillonnajrs

Par^esserremerrà dss consîrucîions autour du noyau urbain, le PACD partidDe à le
protesïiol1. d®s sois. 8Srico!es ^ ries psyssgss rursux. La gestion économe'dTtemtoire
ae-^ussi s'sppréœr par is rée-npioi de bê-'ments inventcriés en ̂ r où'ia'réalisation'de
.cgemew pcurrait se conji^rerçvec fs conse^sî'or; du patrimoine.

" a^seiïSïlcQ.GêSLïal^nsjstde certaines haies :

Le £ÎADD. CO?în;;e Eu ms!nticn C!8S 5isPèces s-msies sur p'scs. Les haies constiîuen;
^ "eu.de..nidlfication aPPrécié.des oiseaux qui y trouvent unesource'non'negli
dencT^fe.(bs'5SI !nsestes:-)- 2''es formem égaSement ûesespyces ̂ e'réte?t^'3e^
eauxdemisse"ement. enévitant une érosion trop Prononcée dess'ols e[ en1 absorbant

'. exœdentsen nitrate (à l'origine du Proœssusd'eutrophisation'deœrtains ru'is
issus de l'amendement agricole. Le maintien de hsies fevonse ia co'nîinui7e'des'couk)1Fs

lques ,essentiels Pour les Passages de \K. faune (avifaune, petiîs mammiïères). 'ii
e8LsouhÏtab;e cueies sentiers piéîonn-ers e'ï ies Jarûins des 'payions ''ewiïmants
s'adossent sur ces éléments de végétation.

Vallée du Léverin

Mi!ieux essentielspour !a 9estionécjuj!ibrée de l'eau et des mlî.eux aquatiques, ainsi .
POL'r_lemalrltien de, diverses activités économiques, e'ies offrent une"'grande "richeïse
biologique et., rem^sss"t d'jmporîantes fonctions' n3fureiies':"=ccueirdrm ultÎDiS
popu!_aîicns d'oiseaux. et r6Produc^" ds nombreux poissons7'contribution"'ï"ia
régularisation du régime des eaux e? favorisant la ' réalimentation" deF
SQUîerrs'nes, prévention ces inondsijons et suîo-épursticn des milieux.

DÏre part'^l'esjouent ̂ teéconomiqu8 noilnéQ!teeabSe per Seur attrait touristique
mais ajss. er :&nï que suppcr; po.'r des £;cUvlîés telles que t'agriculture, Js srêc?Lï


